
QUATRIÈME ANNÉE

Question 1

Au Canada, les lois sont établies par le gouvernement fédéral à Ottawa. Toutes les personnes 
habitant le Canada doivent respecter le « Code criminel ».

Question 2

Ton ami a 11 ans. Il peut circuler à vélo seulement sur les routes où la vitesse permise est  
de 50 km/h ou moins.

Question 3

Il y a un grand, à l’école, qui intimide ton amie; il n’arrête pas de la pousser. Un article du Code 
criminel définit clairement les comportements d’intimidation comme étant inacceptables au sens 
de la loi.

Question 4

Les « taxeurs » se promènent souvent en petits groupes et s’attaquent généralement à un plus  
fort qu’eux.

Question 5

Tu navigues sur Internet et une personne avec qui tu clavardes depuis plusieurs semaines te 
demande de la retrouver au parc près de chez toi. Tu lui donnes rendez-vous, car tu sais que  
cette personne a ton âge et veut devenir ton ami.

Question 6

Les gens n’ont pas le droit de boire de l’alcool en conduisant un véhicule automobile.

Question 7

Si, en arrivant à la maison, tu t’aperçois que la porte est restée ouverte ou qu’une fenêtre est 
fracassée, tu n’entres pas.

Question 8

Les graffitis transmettent l’idée de la violence.

EXAMEN DU COMMANDANT

Dis si les affirmations suivantes sont vraies ou fausses.    

 Vrai Faux
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Question 1

Au Canada, les lois sont établies par le gouvernement fédéral à 
Ottawa. Toutes les personnes habitant le Canada doivent respecter  
le « Code criminel ».

Vrai. Le Code criminel est un document qui indique aux policiers ce  
qui est défendu par la loi. Les policiers travaillent avec le Code criminel, 
parce qu’ils veulent faire observer ces lois qui ont été faites pour 
assurer le bon fonctionnement de la société.

Question 2

Ton ami a 11 ans. Il peut circuler à vélo seulement sur les routes où  
la vitesse permise est de 50 km/h ou moins.

Vrai. Si tu as 11 ans ou moins, comme ton ami, tu dois circuler à vélo 
seulement sur les routes où la vitesse permise est de 50 km/h ou 
moins. Cependant, cette règle ne s’applique pas si tu es accompagné 
d’un adulte ou si tu circules sur une piste cyclable protégée.

Question 3

Il y a un grand, à l’école, qui intimide ton amie; il n’arrête pas de la 
pousser. Un article du Code criminel définit clairement les comporte-
ments d’intimidation comme étant inacceptables au sens de la loi.

Vrai. L’article 423.1 du Code criminel définit clairement les comporte-
ments d’intimidation et les interdit. L’intimidation, c’est criminel! Pour 
arrêter l’intimidation, il faut en parler. Dénonce la situation à un adulte.

Question 4

Les « taxeurs » se promènent souvent en petits groupes et s’attaquent 
généralement à un plus fort qu’eux.

Faux. Les taxeurs s’attaquent généralement aux plus petits qu’eux  
et aux personnes seules. S’il t’arrive d’être victime de taxage, essaie de 
rester calme et donne à tes agresseurs ce qu’ils veulent. Ne te bats pas. 
Ta vie est plus importante que l’objet convoité! Observe tes agresseurs 
attentivement, afin de bien donner leur description à un adulte,  
quand tu seras en sécurité.

Question 5

Tu navigues sur Internet et une personne avec qui tu clavardes depuis 
plusieurs semaines te demande de la retrouver au parc près de chez 
toi. Tu lui donnes rendez-vous, car tu sais que cette personne a ton âge 
et veut devenir ton ami.

Faux. Tu dois demander la permission à tes parents avant d’aller 
rencontrer quelqu’un que tu as connu sur Internet. Une telle rencontre 
doit se faire dans un lieu public et en compagnie d’un de tes parents.

Question 6

Les gens n’ont pas le droit de boire de l’alcool en conduisant un 
véhicule automobile.

Vrai. Il est interdit de boire sur la voie publique ou de conduire avec  
les facultés affaiblies. Les conducteurs dont la capacité de conduire  
est affaiblie par l’alcool ou toute autre drogue ne peuvent conduire  
leur véhicule. Ils peuvent se faire arrêter pour avoir « conduit avec 
les facultés affaiblies ».

Question 7

Si, en arrivant à la maison, tu t’aperçois que la porte est restée ouverte 
ou qu’une fenêtre est fracassée, tu n’entres pas.

Vrai. Tu vas chez un voisin et tu alertes la police.

Question 8

Les graffitis transmettent l’idée de la violence.

Vrai. La population associe la présence de graffitis à des actes de 
violence et ceci provoque un sentiment d’insécurité. Les endroits où 
l’on retrouve beaucoup de graffitis sont souvent délabrés, mal éclairés. 
Ces lieux deviennent alors plus propices à la criminalité. Les graffitis 
peuvent gâcher le paysage et favoriser le dépérissement de ta qualité 
de vie et de celle de tes parents!
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